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(NOTE : Chaque agent pourra se rendre sur le site le plus accessible pour lui.
Ainsi, les agents des autres sites peuvent assister aux HTII en en formulant la demande la

veille à leur chef de service.
Les heures, HTII et délai de route pour ceux n’étant pas sur place, seront réintégrées sans

que cela excède ½ journée)


